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ANADA
PROVINCE DE OUÉBEC
MRC DE MONTCALM
MUNICI PALITÉ DE SAINTE-JULI ENNE

RÈGLEMENT N"1052-22

RÈGLEMENT NO Lo52-22 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT AFIN DE
FINANCER LA SUBVENTIoT À RECEVoIR DANS LE CADRE DE
LA TECo ET au'A nppRopntÉ LA MUNtctpnltrÉ AU
FINANCEMENT DES TRAVAUX DE RÉTTcTIoru DU PoSTE DE
SURPRESSION DESROCHES

coNSrnÉnnrur our la Municipatité a dument reçu
['approbation de la programmation
partielle des travaux déposée dans le
cadre du programme de subvention du
transfert d'une partie de [a taxe d'accise
sur l'essence et de [a contribution du
gouvernement du Québec (TECO) tel
qu'i[ apparaît à ['annexe A du présent
règlement;

CONSIDÉRANT QUE cette subvention. couvrant partiellement
[e montant total disponibte dans [e cadre
de [a TECQ, totalise un montant de
L 630 360 S sous réserve de [a réatisation
des travaux nécessaires à l'atteinte du
seuiI minimal d'immobitisation imposé
dans le cadre de cette subvention;

CONSIDERANT QUE la municipalité a effectivement attribué et
affecté cette subvention aux fins de
réatiser les travaux mentionnés en titre
comme suit :

Réfection du poste de surpression
Desrochers : 300 000 S;

a

CONSIDÉRANT OUE

CONSIDÉRANT OUE

CONSIDÉRANT AU'

['aide financière du gouvernement du
Québec est cependant versée sur une
période de vingt (20) ans alors que [a ville
doit néanmoins payer [es travaux lors de
leur réatisation;

la municipalité doit donc assurer
provisoirement [e financement nécessaire
à ta réatisation des travaux de réfection
du poste de surpression, tet qu'approuvé
à [a programmation de la TECQ, pour un
montant de 300 000 S, et ce, pendant ta

période correspondante, soit vingt (20)
ans;

une municipalité doit adopter un
règlement d'emprunt dans ces
circonstances, bien que son
remboursement sera assuré par [e
versement de [a subvention. sur vingt (20)
ans;
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CON SIDÉRANT

CONSIDÉRANT QUE

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

a

le dépôt du projet de règtement et l'avis
de motion dûment donné lors de la

séance ordinaire du 12 septembre 2022,
par M. Claude Rottin;

les membres du conseil ont tous reçu
une copie du règtement dans les détais
requis et déclarent l'avoir [u;

Monsieur Benoit Ricard
Madame Aryane Boyer

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

QUE te conseil décrète ce qui suit

Que [e Règtement portant [e numéro IA52-22 intituté < Règtement
no IO52-22 décrétant un emprunt afin de financer [a subvention à

recevoir dans [e cadre de la TECQ et affectée aux travaux de
réfection du poste de surpression Desrochers >> soit adopté et iI est,
par [e présent règlement, décrété et statué comme suit .

ARTICLE 1

Le préambute fait partie du présent règlement pour valoir à toutes
fins que de d'oit.

ARTIC rèqlement
Le présent règtement a pour seul objet d'assurer [e financement de
[a subvention TECQ que [e gouvernement s'est engagé à verser à la
municipalité, sur une période de vingt (20) ans, et ce, pour les

montants suivants :

Réfection du poste de surpression Desrochers . 300 000 S;

ARTICLE 5 - Emprunts et amortissement
Le conseil est autorisé à emprunter une somme de 300 0005 pour
les fins du présent règlement, sur une période de vingt (20) ans,
correspondant à [a période de versement de [a subvention TECQ.

ARTICLE 4 - Taxation
Pour pourvoir aux dépenses engagées retativement aux intérêts et
au remboursement en capitaI des échéances annuettes de
['emprunt, iI est par le présent règtement imposé et iI sera prétevé,
annuellement, durant [e terme de l'emprunt, sur tous les immeubles
imposables situés sur [e territoire de [a municipatité, une taxe
spéciate à un taux suffisant d'après leur vateur te[[e qu'elle apparaît
au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5 - Affectation
S'it advient que [e montant d'une affectation autorisée par [e
présent règlement est ptus étevé que [e montant effectivement
dépensé en rapport avec cette affectation, [e conseil est autorisé à

faire emptoi de cet excédent pour payer toute autre dépense
décrétée par [e présent règlement et pour laquelte l'affectation
s'avérera it i nsuff isa nte.
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ARTICLE 6 - Subvention
Le consei[ affecte à la réduction de ['emprunt décrété par te présent
règlement toute contribution ou subvention pouvant tui être versée
pour [e paiement d'une partie ou de [a totalité de [a dépense
décrétée par [e présent règlement, et nommément, il affecte tes
portions décrites au préambule de ta TECQ au fur et à mesure de
leurs versements.

Le conseil affecte ainsi, au paiement d'une partie ou de ta totalité
du service de dette, toute subvention payable sur ptusieurs années.
Le terme de remboursement de l'emprunt correspondant au
montant de [a subvention sera ajusté automatiquement à ta période
fixée pour [e versement de [a subvention.

ARTICLE 7 - Entrée en vioueur
Le présent RègtementIO52-22 entre en vigueur conformément à ta
toi.

eur Joë[ Ricard Madam Nathatie Girard
Maire suppléant Directr générate et

greffiè -trésorière

Avis de motion . 12 septembre 2022
Présentation du projet de règlement : l_2 septembre 2022
Adoption du règlement : 11 octobre 2022
Approbation du MAMH :

Avis de promulgation et entrée en vigueur :

aa
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ANNEXE A
RÈGLEMENT IO52-22

Confirmation d'une subvention

Oe : !9rÈilc!ûtEb.gs&ggJa lmailùo:eqIbi!4untnb,grou]t gçlal
EtlI/oVé 2 5 mei 2022 lt:42
À : tcrc!û9"n91i0@!Àiorlg[e!!eas0Cc:@
objet : sâinte-Julienne 163060) - TEce2ol9 - Programmàtion de Bêveu'acceptation

J"û.oge Morir, Dleacur general adioint
Sainte-Juliue
2450, rue Victoria
Sainte-Juliune (QC) tOK 2T0

La présmte vise à vous infmu que la programmation de navaux vssion no I souise dans le edre du Programme de ttalsfst de la

rue ru l'sssce et de la conribution du Québec (IECQ 2019-2023) a été acceptée le 5 mai 2022 p* le ministêre des Affaires

municipales et de I'Habitation et pu le ministère des Tmsports.

Le caleadrier de væaents relatif à cette programmation sæ diqponible proôainæmt à la sectiol Calendris de vsseneats au

service a ligne 1ECQ-2019. Pou les muicipalits de 2 500 habitants et plu, si la programmatiol compone des coûts réalisés

impliquant u r.erseméJt, le tâblau des leoboulsuats w 20 aas saa dispoaible vers le 15 mm, à la section Tableau de

renbousemats.

Toute sntdbutio' ficæciàe du Québec est évid€mst conditiomdle à l'adoption des cédirs nécessaires par le gouvmmst pour

chacune des anaées visées du programue.

En ce qui a trait à l'amonce publique de tout prcjet, elle sera feite px le gouvernest du Québec et le gouvmæat du Cmada a
coDcstation avec la Muicipalité-

Par aillros, la Municipalité derna respecta les lois, les règlæots et les aomes æ vigueu: qui lui sont applicables, aotâmûot en ce

qui a tnit à I'adjudistion des contrÂts.

Le présat couniel cmstime le doastrot of{iciel conlimet l'accqfation de la programraation. 11 vous est adressé o tæt que

rfuoadant de la Municipdité, tel quildiqué au dossis. Veuillez au besoin, l€ ùansmettte à vos services administratifs.

\IEUILLEZ NE PAS RLPONDRE AU PRÉSENT COURRIEL. Si vous désirez obtcnir de plus amples raseignæ€ats, n'hésite
pas à consulta la page &'eb du programme sæs la rubrique Infrastruoues sur le site Web du Mnistère ou â communiqus avec nous

â l'adresse : teco201F3023@mamb.gouv.qc.câ.

Meillmes salutations,

La Direction gæerale des inftastructures

Mnistere des Affaires municipales et de l'Habitation
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